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(54) Charge génératrice de noyau

(57) L'invention concerne une charge génératrice
de noyau (1) du type comprenant un confinement (5),
un chargement explosif placé dans le confinement, des
initiateurs (12) destinés à amorcer la détonation du
chargement explosif, un revêtement (6) destiné à former
un noyau par la détonation du chargement explosif.

Selon l'invention :

- le confinement forme sensiblement un tube selon
un axe (4), le tube étant ouvert à une extrémité, le
tube possédant une section perpendiculaire à l'axe
inscrite dans un rectangle (7), les deux côtés (8, 9)

du rectangle ayant des longueurs différentes, la lon-
gueur du confinement selon l'axe et la longueur du
petit côté (9) du rectangle étant telles que le confi-
nement puisse être logé dans un cylindre d'axe pa-
rallèle au grand côté (8) du rectangle ;

- le revêtement ferme l'ouverture du confinement, de
telle sorte que le noyau formé par la détonation soit
mis en mouvement dans une direction sensible-
ment parallèle à l'axe (4) du tube.

L'invention s'applique notamment aux charges pla-
cées dans les munitions agissant en survol de leur ob-
jectif.
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Description

[0001] La présente invention concerne une charge
génératrice de noyau. Elle s'applique notamment aux
charges placées dans les munitions agissant en survol
de leur objectif.
[0002] Les charges génératrices de noyau (connues
aussi sous le nom de charges formées ou « Explosively
Formed Penetrators (EFP) » dans la littérature ango-
saxonne) sont des têtes explosives, comportant un re-
vêtement mis en mouvement par la détonation d'un
chargement explosif disposé dans un confinement (con-
nu aussi sous le nom d'enveloppe) généralement mé-
tallique cylindrique. Le revêtement se déforme de façon
à constituer un noyau, projeté à une vitesse de l'ordre
de 2000 m/s vers une cible. De telles charges sont uti-
lisées pour former les têtes militaires de munitions. Elles
sont aussi utilisées dans l'industrie (forages, exploita-
tions minières...). Les principes généraux de fonction-
nement de ces charges sont décrits dans le document
« Fundamentals of Shaped Charges » de W.P. Walters
et J.A. Zukas (Editeur : CMCPress, ISBN :
0-471-62172-2).
[0003] Les cibles blindées sont plus particulièrement
vulnérables au niveau de leurs parties supérieures,
c'est pourquoi on cherche à définir des munitions à char-
ge génératrice de noyau dont la direction d'action est
sensiblement verticale.
[0004] Le brevet FR2771166 décrit par exemple une
munition qui agit en survol de l'objectif et qui comporte
une tête militaire dont la direction d'action est sensible-
ment normal à l'axe de la munition (c'est à dire sensi-
blement la direction de vol de la munition). La munition
comprend une charge génératrice de noyau dont le con-
finement est de forme sensiblement cylindrique. Le re-
vêtement est disposé de telle sorte que la direction dans
laquelle il est projeté soit perpendiculaire à l'axe du cy-
lindre.
[0005] Un inconvénient de cette solution est que la
position du revêtement par rapport au confinement ne
permet pas d'exploiter de manière efficace tout l'explosif
présent dans le confinement. C'est le cas en particulier
de l'explosif en périphérie du revêtement, dont la déto-
nation ne contribue pas à la projection du noyau. En
outre, le noyau formé peut se rompre en plusieurs mor-
ceaux.
[0006] Un but de l'invention est de proposer une char-
ge génératrice de noyau, destinée à être utilisée dans
une munition tirant suivant un axe (direction d'action )
perpendiculaire à l'axe de la munition, et qui ne présente
pas ces inconvénients.
[0007] Ainsi, l'invention a notamment pour objet une
charge génératrice de noyau comprenant un confine-
ment, un revêtement destiné à former un noyau, dans
lequel :

- le confinement forme sensiblement un tube selon
un axe, le tube étant ouvert à une extrémité, le tube

possédant une section perpendiculaire à l'axe ins-
crite dans un rectangle, les deux côtés du rectangle
ayant des longueurs différentes, la longueur du con-
finement selon l'axe et la longueur du petit côté du
rectangle étant telles que le confinement puisse
être logé dans un cylindre d'axe parallèle au grand
côté du rectangle ;

- le revêtement ferme l'ouverture du confinement, de
telle sorte que le noyau formé par la détonation soit
mis en mouvement dans une direction sensible-
ment parallèle à l'axe du tube.

[0008] Un des principaux avantages de l'invention est
que, pour un calibre de munition donné, il est possible
de définir une charge dont le volume n'est pas limité par
ce calibre. L'invention permet, par l'augmentation de la
quantité d'explosif et de la masse du revêtement, d'ob-
tenir un noyau plus performant que celui d'une charge
génératrice de noyau axisymétrique logée de manière
similaire dans la munition. De plus, cette géométrie per-
met de faciliter la réalisation de chargements dont les
caractéristiques respectent les plans de symétrie de la
charge, notamment pour des réalisations de charge-
ments par coulée ou compression. Le vide laissé entre
le confinement et la structure de la munition peut être
utilisé pour loger des modules électroniques ou comme
passage de câbles électriques.
[0009] Selon un mode de réalisation, la longueur du
petit côté du rectangle est sensiblement égale à la lon-
gueur du confinement selon l'axe du tube.
[0010] Selon un mode de réalisation avantageux, la
section du tube est sensiblement une ellipse. Ceci per-
met une bonne usinabilité du confinement.
[0011] Selon un mode de réalisation avantageux, la
forme du revêtement possède deux plans de symétrie
perpendiculaires dont l'intersection forme l'axe du tube.
[0012] Selon un mode de réalisation avantageux, le
revêtement a au moins une face concave.
[0013] Selon un mode de réalisation avantageux, la
face concave du revêtement est sphérique ou torique
ou ellipsoïdale.
[0014] Selon un mode de réalisation avantageux, la
valeur moyenne du rayon de courbure de la face con-
cave du revêtement est égale au double de la longueur
du tube selon son axe à plus ou moins 20% près.
[0015] Selon un mode de réalisation avantageux, des
initiateurs sont placés sur la surface du confinement en
regard du revêtement.
[0016] Selon un mode de réalisation avantageux, les
initiateurs sont répartis de manière symétrique par rap-
port aux plans de symétrie du revêtement.
[0017] Selon un mode de réalisation avantageux, les
initiateurs sont au nombre de quatre.
[0018] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'aide de la description qui suit
faite en regard de dessins annexés :

- les figure 1 à 3 représentent un exemple de muni-
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tion comprenant une charge selon l'invention res-
pectivement dans une vue latérale, une vue de des-
sus, et une vue radiale;

- la figure 4, représente un section horizontale du
confinement ;

- les figures 5 à 8 représentent un exemple de charge
selon l'invention dans respectivement dans une vue
en perspective isométrique, une vue axiale (axe de
la munition), une vue dessus, et une vue latérale ;

- la figure 9 représente le revêtement dans une vue
en perspective isométrique.

[0019] On se réfère maintenant aux figures 1 à 3 qui
représente un exemple de munition comprenant une
charge selon l'invention. La munition 2 a un corps es-
sentiellement cylindrique par rapport à un axe de symé-
trie 3. L'axe de symétrie 3 est sensiblement horizontal,
aligné avec la direction de déplacement de la munition,
lorsque la munition est en vol. La munition 2 comporte
une charge 1 placée à l'intérieur. Cette charge présente
une direction d'action 4 sensiblement verticale, c'est à
dire perpendiculaire avec l'axe de symétrie 3.
[0020] On se réfère maintenant à la figure 4. La char-
ge 1 comprend un confinement 5 dans lequel est placé
un chargement explosif (non représenté). Le confine-
ment peut être réalisé en acier, aluminium ou en matière
plastique par exemple. La charge comprend en outre au
moins un initiateur (non visible sur cette figure) destiné
à amorcer la détonation du chargement explosif. Le con-
finement 5 présente une ouverture fermée par un revê-
tement 6. Le revêtement est destiné à former un noyau
lors de la détonation du chargement explosif. Le revê-
tement peut être réalisé en métal, tel que Tantale, Nic-
kel, Fer ou Cuivre par exemple.
[0021] Avantageusement, lorsque la charge est pla-
cée dans la munition, le revêtement se situe sur un côté
de la munition, à l'intérieur du profil extérieur de la mu-
nition et affleurant ce dernier dans ses parties les plus
extérieures.
[0022] Le confinement forme sensiblement un tube
selon l'axe 4. Le tube présente dans le plan horizontal
(plan perpendiculaire à l'axe 4) une section qui est ins-
crite dans un rectangle 7. Avantageusement, la section
du tube est une ellipse ou quasi une ellipse. Le rectangle
7 présente un grand côté 8 et un petit côté 9 de lon-
gueurs différentes. Le grand côté 8 est parallèle à l'axe
3. Le confinement étant logé dans la munition 2, sa lon-
gueur selon l'axe 4 et la longueur du petit côté 9 sont
limitées par le calibre de la munition 2. En d'autres ter-
mes, la longueur du confinement selon l'axe 4 et la lon-
gueur du petit côté du rectangle sont telles que le con-
finement puisse être logé dans un tube cylindrique (tron-
çon de munition) d'axe parallèle au grand côté 8.
[0023] Selon un mode de réalisation avantageux,
pour maximiser le volume utile de la charge pour un ca-
libre de munition donné, la longueur du petit côté 9 est
sensiblement égale à la longueur du confinement selon
l'axe du tube 4.

[0024] On se réfère maintenant aux figures 5 à 8. Se-
lon un mode de réalisation avantageux, le revêtement
possède deux plans de symétrie 10 et 11. Ces plans de
symétrie sont perpendiculaires et leur intersection for-
me l'axe du tube (axe 4).
[0025] Les initiateurs 12 peuvent être au nombre de
quatre, et être positionnés sur la face du confinement 5
située en regard de du revêtement 6, de manière symé-
trique par rapport aux plans de symétrie 10, 11 du revê-
tement. Le revêtement peut être lui-même symétrique
par rapport aux plans 10, 11. Ainsi, le chargement ex-
plosif détonne en formant une onde symétrique par rap-
port aux plans 10, 11. Le revêtement étant lui-même sy-
métrique par rapport aux plans 10, 11, on obtient un
noyau se propageant selon l'axe 4, et symétrique par
rapport aux plans 10, 11.
[0026] On se réfère maintenant à la figure 9. Selon un
mode de réalisation avantageux, le revêtement a au
moins une face 15 concave. L'autre face du revêtement
16 peut être plane ou convexe (si le revêtement a une
épaisseur constante par exemple). La face concave 15
du revêtement est avantageusement sphérique, torique
ou ellipsoïdale.
[0027] Avantageusement, la valeur moyenne du
rayon de courbure 14 de la face concave 15 du revête-
ment est égale au double de la longueur du tube selon
son axe 4 à plus ou moins 20% près.
[0028] Avantageusement, le revêtement referme tou-
te la section du tube. Il présente donc dans cet exemple
une projection dans un plan horizontal (plan perpendi-
culaire à l'axe 4) en forme d'ellipse 13. Ceci permet non
seulement de former un noyau avec une plus grande
efficacité, mais aussi de permettre d'avoir une surface
de contact entre le revêtement et le confinement qui
n'est pas limitée par l'épaisseur du confinement (le con-
tact se fait avec la surface intérieure du confinement, et
non avec un bord du confinement).
[0029] Bien entendu l'invention ne se limite pas à cet
exemple de réalisation. Le nombre d'initiateurs peut être
différent. Le revêtement peut présenter une épaisseur
variable.

Revendications

1. Charge génératrice de noyau (1) comprenant un
confinement (5), un revêtement (6) destiné à former
un noyau, caractérisée en ce que :

- le confinement forme sensiblement un tube se-
lon un axe (4), le tube étant ouvert à une extré-
mité, le tube possédant une section perpendi-
culaire à l'axe inscrite dans un rectangle (7), les
deux côtés (8, 9) du rectangle ayant des lon-
gueurs différentes, la longueur du confinement
selon l'axe et la longueur du petit côté (9) du
rectangle étant telles que le confinement puis-
se être logé dans un cylindre d'axe parallèle au
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grand côté (8) du rectangle ;
- le revêtement ferme l'ouverture du confine-

ment, de telle sorte que le noyau formé par la
détonation soit mis en mouvement dans une di-
rection sensiblement parallèle à l'axe (4) du tu-
be.

2. Charge génératrice de noyau selon la revendication
1, caractérisée en ce que la longueur du petit côté
(9) du rectangle est sensiblement égale à la lon-
gueur du confinement selon l'axe du tube

3. Charge génératrice de noyau selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la section du tube est sensiblement une
ellipse.

4. Charge génératrice de noyau selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la forme du revêtement possède deux
plans de symétrie (10, 11) perpendiculaires dont
l'intersection forme l'axe (4) du tube.

5. Charge génératrice de noyau selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le revêtement (6) a au moins une face
(15)concave.

6. Charge génératrice de noyau selon la revendication
5, caractérisée en ce que la face concave du re-
vêtement est sphérique ou torique ou ellipsoïdale.

7. Charge génératrice de noyau selon l'une quelcon-
que des revendications 5 ou 6, caractérisée en ce
que la valeur moyenne du rayon de courbure (14)
de la face concave du revêtement est égale au dou-
ble de la longueur du tube selon son axe à plus ou
moins 20% près.

8. Charge génératrice de noyau selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en qu'elle comprend des initiateurs (12) placés sur
la surface du confinement en regard du revêtement.

9. Charge génératrice de noyau selon la revendication
4, caractérisée en ce qu'elle comprend des initia-
teurs (12) répartis de manière symétrique par rap-
port aux plans de symétrie (10, 11) du revêtement.

10. Charge génératrice de noyau selon la revendication
9, caractérisée en ce que les initiateurs sont au
nombre de quatre.
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